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LA DEMISSION DU MINISTÈRE 

Le ministore est tombé. 
Il a remis hier sadé in i ss ionàM. Gré.*? 

qui l'a acceptée. 
L'amiral J au régu ibe r r j ' soûl csl tombé 

noblement. On peut d i re de lui : t C'est 
un honnête h o m m e ! » 

Il a refusé de s 'associer aux lois de 
proscription. Il a couvert c^lui des prin
ces qui appartenai t au corps de la mar ine . 
Il l'a défendu comme tout ciief doit dé
fendre son subordonné, lorsque celui-ci 
n 'a r i en fait pour mér i t e r une d isgrâce . 

A côté de l 'amiral J a u r é g u i b e r r y , il 
convient de placer M. Duclerc. 

Non pas que le président du Conseil 
ait mont ré l 'énergie de son collègue de 
la mar ine , mais enlin il n'a voulu ni du 
projet Floquet, ni du pro je tFabro . 

Il ; 'a pas voulu du projet Floquet , 
dont le vote serait un acte de brutali té 
d igne de la Convention nationak-. 

Il n 'a pas voulu du projet Fao re qui 
est aussi inique que le projet Floquet . 
et qui essaye en plus do déshonorer les 
Pr inces . 

Quant aux aut res minis t res , ils n 'ont 
d r o i t à aucun r e g r e t ; car ils ont souscrit 
à toutes les volontés, à tous les caprices, 
à toutes les passions de la Chambre pour 
sauver leur portefeuille. 

A ceux-là,on ne doit que le d é d a i n . 
Ils sont d ignes d 'entrer dans le nou

veau cabinet qui sera le complice de la 
Chambre . Malheureusement pour lui, le 
nouveau cabinet r isque fort de vivre 
p e u ; car un échec certain l 'attend au 
Sénat, après les déclarations solennelles 
de MM. Wadd ing ton et Léon Say. 

Quel est le bilan des minis t res qui 
par tent au milieu de l'indifférence géné
rale •.' 

Us n'ont pas essayé de faire le bien: et 
l 'eussent-ils essayé, qu'ils n 'auraient pas 
réussi . 

I ls n'ont pas eu le temps de faire le 
mal , car des deux projets de désorgani
sation auxquels ils ont collaboré: l 'un — 
les lois de proscription — a amené leur 
chu te ; l 'autre — la désorganisat ion jud i 
ciaire — est indéfiniment ajourné par 
leur démission. 

C'est le minis tère du néant ! 
Il ne laissera aucune trace do son pas

sage aux affaires. M. Duclerc a reçu 
l 'hér i tage de M. de Freyc ine t très com
promis;) ;il n'a pu que faire, en tendre 
de platoniques protestat ions contre le 
sans-gêne de l 'Angleterre à notre égard . 

Ce n 'est pas sa faute, si l 'é tourderie de 
M. de Freycine t a laissé prendre par 
d 'autres notre place en E g y p t e . 

M. Tirard a reçu les finances en mau
vais état; et. s'il n'a rien fait pour les re
lever, il n 'a r ien fait non plus pour les 
compromet t re . 

Seul, le général Billot a poursuivi avec 
un courage, une ténacité et une intelli
gence, dont il s'est malheureusement 
départi dans la question des pr inces, 
l ' r ruvre de notre réorganisat ion de l'ar
mée. 

Il n 'y avai t d 'ail leurs que des hommes-
médiocres dans ce cabinet. Car s'il a ré 
p r i m é — s a n s doute d'une main t imide 
mais cependant avec un courage relatif 
— les tentat ives des anarchis tes , aucun 
de ses m e m b r e s n'a montré un péné
trat ion et un sens politique suffisants 
pour prévoi r et p réven i r les désordres 
qui ont effrayé, pendant plusieurs jours , 
tous les intérêts et je té la te r reur dans le 
paj's. 

Sur la p ier re tombale qui recouvr i ra 
pour toujours le cabinet Duclerc, on 
pourra g rave r cette épitaphe qui sera 
toute son histoire : « Transiii nihil fa 
ciendo. » 

P I E R R E SALVAT. 

DÉCOLLÉ, RECOLLÉ 

Hier, le cabinet a donné sa démission; 
aujourd 'hui , le nouveau minis tère est 
formé. 

C'est un gouvernement d'une forma
tion simple, rapide, sans effort, mais 
sans solidité. 

C'est le minis tère camelot! 
Il ne compte provisoirement que sept 

membres ; tous faisaient part ie de l'an
cien minis tère . 

M. Fal l iéres devient président du con
seil, c h a r g é provisoi rement des affaires 
é t r angè res . 

C'est incnxyable ! 
M. Fall iéres était , il y a six ans , un 

obscur avocat inscrit à un obscur bar
reau, d'un obscur chef-lieu d 'arrondis
sement du Midi — Nérac. 

Il plaidait sans élévation, dans une 
langue incorrecte. C'était, et c'est en
core un g r o s h o m m e vulga i re , sans 
tenue, dont la seule qualité est une cer
taine finasserie d 'esprit , mais sans en
ve rgu re et sans conceptions or iginales . 

Il devient premier minis t re , comme 
Bismarck, comme Gortschakoff, comme 
Gladstone. Il suc ode ù Afartignac, à 
Casimir Porr ier . à Thiers . à (luizot! 

Grandeur et décadence de la Franco ! 
Le docteur de Mah3r se charge de la 

note gaie. Il devient —prov i so i rement , 
il est vrai — mais il devient minis t re de 
la mar ine . 

C'est une seconde édition, revue, cor
r igée et considérablement é g a j é e du 
célèbre amiral suisse. 

Et c'est M. de Mahy, médecin par pro
fession, minis t re par occasion et amira l 
par h a s a r d , qui veut a r racher leurs 
épaulettes aux princes d'Orléans, sous 
prétexte qu'ils les doivent à la faveur cl 
qu'ils en sont inuignes . 

On devine si notre flotte va prospérer 
sous la direction éminente do ce San-
grado politique, qui commandera aux 
vieux amiraux blanchis sous le harna is . 

latitudes, et qui ont affronté tous les 
péri ls au service de la France ! 

Ont-ils aussi conspiré tous ces hom
mes de ciour pour lesfaires commander 
— ne fût-ce qu 'ua jour , qu 'une heure 
même — p a r u n médecin politique ? 

Quant au portefeuille de la gue r re , 
on le réserve au général Thibaudin, qui 
fut un des protégés de M. Gambetta — 
comme le généra l F a r r e , de tr is te mé
moire . 

Ce n'est prjs un cabinctque nous avons, 
ce sont des tronçons de cabinet, c'est une 
victime expiatoire, qu 'on offre à l 'ogre 
par lementaire , car le temps est venu 
pour lui de dévorer son ministère se
mestr iel . 

Ce minis tère a pour mandat d'accepter 
tout ce qu'il plaira à la Chambre de lui 
imposer. Il sor t i ra vainqueur du débat 
au Palais-Bourbon, mais il tombera de
vant le Sénat. 

Alors, o h ! alors, c'est la dissolution. 
M. Grrtvy lui-même vient de l 'avouer à 
un diplomate é t ranger . 

Mais pour dissoudre la Chambre , il 
faut avoir de l 'énergie, et tout le monde 
sait que M. Grévy n'en a pas . 

P I E R R E S A L V A T . 

LÈPAULETTE 

volontariat, refusé. S'engager cointne s:m 
.pie soldat, refusé. 

Et Si la France était de nouveau cuva 
hie. si nos villes étaient de nouveau mena
cées, et si ee jeunô homme venait vous 
dire : « Je veux, moi, me faire tuer pour 
;non pays, c'est mon droit et c'est 
voir ! • 

Vous la refuseriez encore ! Dites ! 
Ce sont donc des maudits, puisque, vous 

njsJpur ncjmdjPg lias ee q u e vous ac 
en temps de, guerre, même à des repris de 
justice, la permission de se faire casser la 
tôle au service de la France ! 

Vous les frappe:: dans ce qu'Us ont de 
plus sensible : ia libre nationale. 

Vous en faites des parias d'une nouvelle 
espèce. 

Les parias du patriotisme. 
EDOUARD HEI . 

[ ment arrêté, et il est détenu préventive-
! mont depuis quatorze.jours,sous l'inculpa-
I tion de tentative d'attentat contre la sûreté 
Ide l'Etat. 

» Depuis quatorze jours, l'instruction est 
I à la recherche du prétendu crime, en l'ab 

Donc vous allez-leur arracher l'épau 
lette. 

L'article 1e r de votre loi de sûreté géné
rale, ou plutôt de votre loi de sûreté spé
ciale contre les princes d'Orléans, porte en 
effet ce qui suit. 

« Les membres des familles qui ont régné 
sur la F r a n c ne peuvent remplir aucun man
dat électif ni aucun empioi civil ou mili
taire. » 

Dégradés, ils vont être dégradés comme 
des lâches, eux braves parmi les braves ! 

Celui-ci s'appelle Nemours. Il est entré 
par la brèche à Constantine. Dégradé. 

Celui-là s'appelle Joinville. A la barbe de 
l'Angleterre, U bombardait toogador et 
Tanger. Dégradé. 

Celui-là s'appelle d'Aumale. Il a fait dix 
campagnes en Algérie et Abd-el-Kader lui 
a rendu son épée. Dégradé. 

Celui là s'appelle Paris. Privé du bonheur 
de se battre pour son pays, il a tiré l'épée 
pour la cause des Etats-Unis. Cette épée, 
que les républicains d'Amérique ont accep
tée, les républicains de France vont la bri 
ser. Dégradé. 

Celui-là s'appelle Chartres.Sous un nom 
d'emprunt il a fait la campagne de France, 
toujours aux avant-postes, toujours an 
daager. Dégradé. 

Dégradés, tous dégradés. 
Dégradés d'avance, mémo e u x qui sont 

encore au collège, même ceux qui ^ont en
core au berceau, même ceux qui ne sont 
pas encore né». 

C'est la race tout entière que l'on frappe, 
cette race qui a fait la grandeur de ia Fran
ce, qui a conquis une à une. lentement, pé-
niblement,les provinces que l'on perd de 
nos jours 

11 y a en ce moment, dans un de nos col 
lèges, un enfant de quatorze ans, qui est 
destiné à èlre un jour l'héritier, le repré
sentant de cette race française entre toutes. 
11 s'appelle Louis-Philippe, duc d'Orléans. 

Dans quelques années l'enfant sera deve
nu un jeune homme.Il voudra se présenter 
à Saint-Cvr. ravi- de la list • des candidats 

qu ion t exposé leur vie sous toutes les refusé,refusé d'avance. Il voudra faire son 

LES LOIS DÏJ>BQSCB;PT^ 

M. Paul do Cassagnacappréc i e en 
ces termes éloquents le r ô l e , 
jori té et du gouvernement dans V, 
des lois de proscription. 

Le projet Fabre sera voté. 
Seront déclarés incapables é s porter 

l'épée les neveux du soldat de Marengo. 
Frigolet bavant sur Austerlilzx-. la man

quait. 
Et les petits-fils de saint Louis, d'Henri 

IV, de Louis XIV, de cette lignée superbe 
qui fit la France si grande, si glorieuse, 
ne seront plus que des étrangers, à peine 
tolérés, en carte comme des liions demeu
rés sous la surveillance de la tutoie police, 
dans ce pays, leur o>uvre. où se promène
ront librement et flèremeat l'Anglais Wil-
son et le Badois Spuller 

Quel exemple, quel spectacle pour le 
monde entier, pour tous ceux qui terroni 
les descendants de nos souverains, iu.ju 
rieusement désignés aux fureur.-- révolu
tionnaires, rayés comme des parias, chas 
ses comme d i s galeux par un P^rioment 
qui compte, dans son sein pou; ri. G'>ni 
l'incestueux, Sevary le failli, Leçon te le 
faussaire, et tant d'antres qui siégeraient 
au bagne et ne s'asseoiraient que sur les 
bancs des galères, s'il y avait un.-justice 
en ce monde. 

U laap sera'interdit, de remplir un emploi 
civil, alors que Caiot le crasseux va pré 
sider la cour de cassation, et que quarante 
sénateurs cumulent toutes les fonctions 
possibles. 

lis seront inéligibles, quand Germain 
Casse représente un coin de la France et 
quand Mér.orval, conseiller municipal de 
la capitale.peut dire avec orgueil : « Paris, 
c'est moi ! » 

» Vous pouvez voter pour un Al] 
de barrière, vous pouvez acclamei i ut 
de change voleur, le soldat chassé de ! ai
mée; vous pouvez, du premier voyou venu, 
faire un député ou uu sénateur de plus, 
mais défense à toi. peuple souverain, d'é
lire Bourbon ou Bonaparte, et, si ta les 
nommes, tes bulletins ne, compteront pas ! 

PALL DE CASSAGN\C. 

UNE PROTESTATION 

En présence de la prolongation de l'eraprl-
sonneau-nt du priées Sspeissa. MM. Bussoa-
Billault, deorses Laehsud. Jolibois père, K. 
Raoul Duval et Pli i lis ont a-lressé hier aokr, I 
M. le garle des las—S, ministre de la jujtiee, 
1s protestation suivante : 

t .1 Monsieur le garde des Sceai x, 
ministre Oc la. justice 

• A la suite de la publication d'un écrif 
qui n'a évidemment aucun caractère délie-
tueux. le prince Napoléon a été brutale-

o-j sence duquel l'arrestation du Prince et sa 
détention préventive sont iniques et arbi
traires. 

» Fendant les deux premiers jours de 
son incarcération, le pr.sonnier a été sou. 
mis à an secret absolu ; pendant huit au
tres jours, la permission de communiquer 
aè t é limitée à deux, puis à trois de ses 
conseils, sur les cinq désignés par lui des 
l'origine. 

«Interrogé au moment même de son 
arrestation, le Prince s'est reconnu haute 
ment l'auteur du document incriminé. 
Tontes les perquisitions, toutes les inves
tigations, n'ont pu et ne pourront faire dé 
couvrir autre chose ; l'instruction aurait 
pu cire close le jour même où elle, était ou. 
verte. Mais les fautes ont leur logique : 
lorsqu'on a débuté par l'arbitraire,il arrive 
trop souvent qu'on est condamné à l'éter
niser. 

» Grâce à cet 12 injustifiable inculpation 
d'attentat, on a, dix jouis dorant, soumis 
i.' prince à un isolement rigoureux • L per
mis à IOJS les bruits calomnieux de se ré
pandre. 

• Après avoir reçu, il y a deux Jours, 
l'assurance que l'instruction était, pour 
ainsi dire, terminée et que sa clôture 
n'était plus qu'une question d'heures, la 
défense se trouve, réduite à constater que 
rien n'est encore décidé ; et l'attente reste 
indéfinie. 

» Le jujfe d'instruction scra-t-il dessaisi 
parun renvoi devant la Chambre des mises 
en accusation :J Ce serait une nouvelle pha 
se d'instruction qui commencerait avec ses 
incidents possibles et toutes ses lenteurs. 
Pendant ce temps, la détention du Prince 
te prolongerait. Un tel état de choses ne 
peut être accepté: on risquerait d'habituer 
1". inioa publique à voir disparaître les ga
ranties de la liberté individuelle, et à se 
contenter,en face des protestations dudroit, 
de cette réponse trop facile : « La justice 
informe. » 

• Ce n'est pas la première fois que la se 
curité et les droits de tous les citoyens 
sont méconnus dans la personne du prince 
Napoléon. Il y a onze ans déjà, l'inculpé 
d'aujourd'hui a été expulsé sans droit, 
avec la princesse Clotilde, sa femme. Un 
procès a été intenté par lui contrôles au
teurs de cette mesure ; ce procès est pen
dant depuis dix ans, et la Chambre des 
requêtes de la Cour de cassation, sur le 
rapport de son doyen, a admis le pourvoi 
du prince. 

« Dépouillé, en fait, de son grade dans 
l'armée, le prince Napoléon n'a jamais vu 
contester ses droits civiqaes et politiques. 
Il est électeur, éligible : il a été conseiller 
général et député. Conservant en France 
auprès de loi ses flis. dont l'un est soldat 
et dont l'autre poursuit ses études, il a 
toujours fait acte de citoyen, jamais de 
prétendant. 

» Suffit-il qu'il ait voulu donner à son 
pays un avertissement que lui dictait son 
patriotisme, pour que tout soit permis con 
tre un Napoléon, pour qo'on le traite en 
prisonnier d'Etat . 

» Les avocats soussignés, conseils du 
prince Napoléon, considèrent comme un 
devoir de signaler cette situation au chef 
de la magistrature française. 

» Paris, 88 janvier 1888. 
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A TRAVERS LES CLUBS 

A l a « m i l e ?.."»•.'• 

Hier dimanche, à deux h-ares , a eu lieu, à la 
salie LéTl=, une réunion dite ••Tu-adi toire, où 
un gr.ioi DO-nbre de citoyens de toutes Jesopi-
ni'>ns ont pris la parole. 

Près de a.'.no personnes.malgrc \<t beau temps 
remplissaient la s:ille. 

La réunion étaient prfsi i^e psr Baz.o, l 'an
cien gérant de rMfMlité,\% ro-préveuu «Je Lafa»-
gue et de (iuesde, devant Je t . ihana! correction
nel de Lyon. 

Loul-e Michel a O'ivert !» feu par un violent 
dUcoamcoa tmlS bourgeoisie et ie? capitalistes. 
lîien de nouveau à signaler. Nos laeteara con
naissant cette note. Une phrase ci-pendant me-
ri'e d'être ciiée: ehe s é s t écriéed»ns i a moment 
d élan : 

Deto'iî; k-s bandits, de !ou:.cs les réaetioaa. 
Il n'y en a qu'un que je t es pacte : c'est l"i 
général Cfcaratte. ( t r ip le saive d7,p;-.l.. udisso-
ments.) 

Kt puis la rengaine habitue1!1 s;jé si:i cours. 
Après elle, le ettsyau i ' m : Lafargaea essaye 

de se fiire entendre, maiV s a i * .-.-IES saecès. 
Le citoyen Tli Usawl.iqipiiilnal im lui succéda 

a la t r ibuns. 
Tumulte indescriptible', buée: : les mots les 

moins aimables a l'aelresse des ren t ras de l'op
portunisme se croisant dun-; la fzua. 

La parois es* sasasts do :né au citoytas Astoi 
p!e: Pieyre, députe. 

L'or.:teur commence par ieetaref ojnll fst 
royaliste et ami du pesjrfe. U *ient re! -er cer
taines aliénations au discours du prèctdeat 
orateur, qui s'est escrimé à faire l'éloge (ta 
Gambetta et de sa politique. 

M. Adolphe Pieyre, en sa Sjaalité d'ami d;i 
peuple, déciare que j-tmais <;imbetta s'a Imé 
le peuple.qu il aappe iédans rajess* de franchise 
(après dîner sans doute), « n i tas a", 
iv,v.v. » (Applaudissements répétés.) 

Gambetta, dit-il, voulait la d o . t i r e et !a 
France n'en voulait pas. Cet homme a tou • u:s 
été contre l'avis et le sentiment du pay ' -
jourd'hni qu'il est mort, iespect à « s s 
et n'en parlons plus. (Très bien ! Très bl 

M;iis le danger est dans son entourr.ge o i plu
tôt dans .-es courtisans, <jui restent. ; n ir ie 
malheur du pays. 

Puis M. Adolphe Pieyre nous a e n : tenus 
longuement des prétendus travaux de la :-.im 
bre qui ne fait rien, o La lîèpubliuue s a eus , 
le peuple souffre, tout le monde se pic : • et 
reut en unir avsc une situation qui n". peut 
durer. » 

Il met au défi les républicains de falrp des 
réformes, de mettre en pratique leurs pr•.-,*- >:,i 
mes, de réviser la Constitution et d'ameiicrer 
le sort de la clas-e ouvrière. Knfin. il dac ; re 
que les conspirations ont été inventées par le 
gouvernement pour amuser la galerie, afin 
d'avoir ses coudées franches contre la iibei e de 
tous . 

« On joue, a-t-il dit, Guignol à la Cb mbre 
et les drames de la misère dans le i aya, » 
(Applaudissements repétés .— Vive M. Ptayre.) 

11 faut en finir, a-t-il terminé, et t o u s n'en 
finirons qa'en mettant à la porte les intru- qui 
ne visent qu'aux portefeuilles. (Applasdisie• 
ments. i 

Louise Michel demande à l'orateur une expli
cation sur le fameux poignard. 

ht. Pieyre répor.d qu il a en vu un spéeimea 
dans les COUÎOTS le la Chambre ; que ce 
gnards pouvaient t e n i r de coupe-papier o 
grattoirs;queles ro>ahstes n'avaient pas I 
de ces poignards pour renverser la Repu, 
pji tombera par la force des choses. 

Nous avons, a t-ll ajouté, deux a r s a ; s p l . s 
sérieuses que vous n'avez nas : 

— Lacro ix et la prière. (Applau lisserneiits et 
bruits disais). 

l e citoyen Gondouin, après avoir fstl ju^t i re , 
avec beaucoup de verve, des prétendus e m 
plois, aeosjcta par une protestation en r rua 
contre les lois d'exception préposées à ia Cuucn-
bro. qu il a qualifiées de lois sauvaces, carac
térisées par l'ia-béctbilité, la peur et la m a n t e . 

Mme Bosquierse présente. Kile ne paris pas 
loog-jement, mais CJ qu'elle dit produis beaa-
coup d'tffet 

— Vous torturez la femme, .i éorie-t-elk ; sa* 
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XI 

A l z c l e e t c o l o m b e 

(SUITE) 

La marquise d'Amblcmout était telle que 
nous l'avons déjà vue : d'apparence assez 
ordinaire et un peu bourgeoise, mai: d'une 
bonté rare et d'une simplicité qui parais
sait de plus en plus exquise au fur et à me
sure que Ton était amené à l'apprécier. 

— Kb. ! bonjour donc, mon cher 1 trous 
sonnel, dit elle avec une familiarit- que de 
lonirues relations autorisaient. Vous avez 
de la chance, aujourd'hui, vous verrez mon 
fris-. Vous êtes content, hein 1 Si vous ne 
lé t ies pas vous ne seriez guère aimable, 
car Lucien vous estime beaucoup. Asseyez 
vous. 

Le notaire s'inclina. 
— Je serai ravi de voir M i .i-pon 

dit-il. Quant à mon contente a. -ut, j ose le 
dire a*'il est dejàcoaipi ... 

— Comme les omnibusl 
— Qu'il est déjà complet, madame ia mar-

qajse, lorsque j 'a i l'occasion, toujours bien 

précieuse pour moi, de déposer mes hom
mages à vos pieds. 

— Ça y est, reprit la marquise: le compli-
mest a abouti. Maintenant, voulez-vous 
me faire le plaisir de vous asseoir.•" 

— J'aurai cet honneur, madame. 
Le notaire prit un fauteuil. 
La marquise rapprocha Issien. 
— Kt Fernande? dit elle. 
M. Iiroussonne) hocha la tète. 
— Rien? reprit elle. Pas de nouvelles? 

Oh! c'est inimaginable. 
— Le contrat de mariage de M. votre 

fils... commença le notaire. 
— Inouï! continua la marquise. 
— Devra être dressé... 
— Parlons ds Fernande, monsieur le no

taire Vous voyez bien que je vous parle 
de Fernande. 

— Et moi, madame, avec votre permis
sion, je ne parlerai de Mlle Fernande que 
pour vous dire qu'il n'y a plus à en parler. 
Sa conduite est inqualifiable .le suis sen
sible, certes, et dès ma première enfance 
j ' a : fourni des preuves multipliées... 

— Oui, n'est-ce pas f interrompit la mar
quise. Vous ne pouviez voir une infortune 
sans la soulager, un abus sans vouloir le 
détruire, un ignorant sans chercher à lui 
apprendre à lire l'uis. vous vous êtes aper
çu que ce système vous menait tout droit 
a la mendicité .. 

— A l'hôpital, madame. 
— Et vous y avez renoncé ? 
— Oui. C'est-à-dire, non... Je suis encore 

extrêmement sensible, mais à bon escient. 
Mlle Fernande... oh! elle ne mérite aucune 
indulgence. Quand on pense qu'eue n'a 
plus remis les pieds chez raol mol qui 
avais pour elle ramifié d'un père et qi i 
m'étais chargé de lui trouver un mari: moi 
qui aurais dresse sou couirat a v e tant a • 
bonheur et qui, en attendant, aurais l'ait 
valoir et fructifier ses trois cent mille 
francs U. Je ne pouvais croire à tant d in 

gratitude. Plusieurs fois je suis alle,dema 
personne, chez Mlle Fernande... 

— Ah ! Eh bien ? 
— Absente, madame la marquise... Tou

jours absente ! Certes, je suis sensible. 
Mais tout cela est d'un louche !... Et notez 
que chaque fois je laissais ma carte, avec 
une corne dans un coin. J'étais navre de 
penser que cette jeune tille avait en main 
une somme si considérable et qu'elle ne 
me l'apportait pas. Sensible comme je le 
suis... 

— Oui, je le sais, mon cher Brousson-
nel. 

— Enfin, froissé légitimement, je me déci
dai à ne plus envo er qu'un do mes clercs, 
garçon tùté du reste, et, ces jours-ci, 
avant-hier, il m'a appris... Je suis notaire, 
madame ; j 'a i été, à ce titre. têTioin ou 
confident de bien des événements lamen
tables, mais jamais je n'avais rien vu 
de pareil. Mlle Fernande s'est laissé sai
sir. 

— Saisir ! 
— Non pas elle, mais ses meuble»...Avec 

trois cent mille francs en poche ! Voilà ou 
en sont les mœurs. 

— Saisir ! repéta la marquise. Et on ne 
sait pas où elle est? . 

— Veuillez comprendre comment tout 
cela s'est passé, madame la marquise. Au 
terme de janvier, son propriétaire n'élant 
pas paye,lui a fait immédiatement signifier 
congé par huissier,parlaut non à elle puis
qu'elle n'y était pas, mais à sa concierge, 
ainsi dénommée sur l'acte en bonne et due 
forme. Les propriétaires, certes, sont sen
sibles... 

- oh !jo vous e;-. prie, Broassonncl .'. . 
— Permettez, madame. Il» est certaines 

question* qu'il raut savoir abord" i d frou . 
t ihaeun a ses droits <!i suacJmrgiia en ce 
monde. La sensibilité est une vertu, mais 
si les hommes sérieux s'y livraient avec 
excès, la société sapée par sa base,périrait 

infailliblement, madame la marquise. Je 
continue. Le congé ayant été donne- régu
lièrement pour le, terme d'avril, cette de 
moiselie, présente.aurait dû vider les lieux 
au jour dit. après acquittement préalable 
des deux termes échus. Absente, on a re 
pris légalement possession de la chose 
louée, après avoir l'ait placer sous séques 
tre le mobilier dûment inventorié qui est 
la garantie du payement de la location, il 
sera vendu postérieurement, pour couvrir 
mon dit propriétaire, à moins que la dite 
demoiselle ne solde en temps utile la soin 
me de trois cents francs, montant des 
deux termes échus, plus la somme de qua-
tre cenls vingt-sept francs soixante cinq 
centime*, montant des frais. Ce qu'il y a de 
comique, si toutefois des agissements aussi 
déplorables et une telle inconduile pou
vaient prêter a la plaisanterie, c'est que 
l'appartement est occupe présentement 
par deux militaires de ia garnison, un ca 
pilaine et un lieutenant, de sorte que si 
Mlle Fernande,arrivant à l'improviste nui
tamment et croyant rentrer citez eiic .. 
Mais il est possible qu'on ait chassé la 
serrure. 

La marquise n'écoutait plus. 
Le notaire, après un instant de silence, 

l'ut obligé de tousser pour la tirer de ses 
réllexions. 

— Ah! dit-elle.je redoute un malheur 1 
— Lequel, madame ? 
— Que sais-je ? 
— C'est bien vague, reprit le notaire. 11 

y a eu un malheur, en effet, bien pénible a 
signaler, et ce malheur, c'est que nous 
avons eu affaire é tne personne inn'lgn'' 
d'o< eu' <"• i"att< ni i d 's '•• rinél s ?n 
Mlle feVi lande i ••.-, ,.- > •• n - ni m 

l , : • 1 • 

mere.de revendiqu. r un état civil pois Ha!-
tour. Ces tendances ne sont point précisé 
ment blâmables.M is.potrssées à l'extrême, 
elles aigrissent le caraétérô et peuvent me 

/ 

ner loin. Nous avons été bons pour elle 
n'est-ce pas t Eh bien ! elle a sans doute 
jugé que c'était trop peu. Ayant à rougir 
devant nous el n'ayant plus rien à attendre 
après la remise des trois cent mille francs 
dont s:i mère lui a fait donation, elle a 
rompu toute relation et a disparu. 

— Fuissics-vous dire vrai ! répondit la 
marquise.J'aurais été très satisfaite d'avoir 
des nouvelles de la lllle de ma meilleure 
amie ; mais, si elle est heureuse, c'est l'es
sentiel. 

Quelqu'un entra. 
C'était une femme de chambre de dix-

huit ou dix neuf ans. brune, coquette et 
pimpante. 

- Qa*y a t il. Juliette ? 
--- Monsieur sort, madame la marquise,et 

monsieur hésite à saluer madame la mar
quise, supposant qu'elle est en affaires. J'ai 
eu beau dire... 

-- Trie.', mon fils d e îtrer.M.Droussonnel 
sera charmé de le voir. 

La femme de chambre s'éloigna. 
— Vous souriez. Monsieur le notaire, dit 

la marquise. Pourquoi donc, s'il vous 
plait. 

— Une idée. Madame... Un simple rap
prochement ! Nous causions de Mlle Fer
nande, qui est égarée, disparue, e t j e m e 
disais... e l a me faisait même sourire...que 
nous devrions lancer M.Jul ien à sa re
cherche. Une jolie femme, il l'aurait bien 
vite retrouvée. Seulement, il demanderait 
une récompense. 

La marquise ne put s'empêcher de sou rlr a issi 
P int grave, presque 

-• l i . »i mps de i i trier mon îlib.u est-i e 
pas . 

Oui, je le crois, madame. M. le baron 
de Brussol, (Tailleurs, m'a ècril 

ll's'interronipit. Lucien entrait. 

Le marquis Lucien d'Ambleicont avait 
vingt cinq ans. 

Grand et blond, avec des yeux d'en M< n 
sombre, ily avait en lui une grâce n< 
lante dont le charme était Inexprimable. 

Son regard, sa voix, ses attitudi s. ses 
gestes, tout en lui était caresses et séduc
tions. 

Ce charme s'augmentait cneore d'une 
sorte d'ennui insondable et bienveillant, 
qui passait pour une intéressante tristesse 
appelant des consolations. 

— Je ne vous dérange pas ;' dit il. Restez 
donc assis, monsieur. Je viens seulement 
vous dire bonjour. 

Et il serra la main du notaire. 
— C'est nous annoncer, répliqua celui ci. 

que vous ne nous favorisez pas longtemps 
de votre présence. 

— Je viendrai diuer. Ma mère, retenez 
donc M.Broussonnel. 

- Oli! impassible, cher monsieur Luc en! 
Mais, d'ores et déjà. J'ai une excellente 
nouvelle à vous transmettre. 

- Assieds-toi là un instant, dit la mar 
quise. 

Lucien s'empressa d'obéir. 
- - J en causais avec Madame votre mère 

au moment ou veus êtes entre,continua le 
notaire. M. le baron de Brussol m'a écrit 
et il me demande que, par suite du recou
vrement d'une somme de trois cent mille 
francs sur lequel il ne comntait pas, il 
augmente la dot de Mlle Christine de cent 
cinquante mille francs. C'est la moitié. 
Ayant deux enfants, on ne saurait se coin 
porter d'une façon plus équitable. La dot 
de Mlle Christine était prit itivemen de 
cinq . ent mille francs. Jol n > I 

iuqua.it ...I. 
Lucien se lava. 
- - Qu'est-ce que cela e 'ail ? dit il de 

su voix la plus doue.'. 

mere.de

